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RECOMMANDATION DU 9 MAI 2005 EN MATIERE DE MEDIATION 
 
Considérant que les trois missions traditionnelles de l'avocat sont le conseil, la 
conciliation et la défense en justice ;   
 
Considérant que la médiation, entendue comme un processus permettant aux parties de 
régler elles-mêmes un différend qui les oppose, à l'intervention d'un tiers, doit être 
encouragée par le barreau ; que la médiation peut en effet contribuer à favoriser l'accès 
à la justice, et qu'elle assure en outre la paix sociale, dans la meure où elle permet la 
reprise du dialogue entre les parties et d'aboutir, en tenant compte de leurs droits 
respectifs, à un accord émanant des parties elles-mêmes, au lieu d'une décision qui leur 
est imposée ; 
 
Considérant que l’avocat est en mesure, par sa formation, sa déontologie et son 
expérience de la maîtrise des conflits, d’amener les parties à un règlement équilibré et 
équitable de leurs différends ; 
 
Considérant qu'à de nombreuses reprises, essentiellement pour les raisons mentionnées 
ci-dessus, l'Union européenne a encouragé le recours à la médiation et l'intégration de 
celle-ci dans les arsenaux législatifs des différents Etats membres ; 
 
Considérant que la loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne 
la médiation (publiée au Moniteur belge du 22 mars 2005) ajoute à ce code une septième 
partie, intitulée « La médiation » qui définit les règles applicables aux médiations 
judiciaires et extrajudiciaires ; que cette nouvelle loi fournit aux avocats une possibilité 
complémentaire d'intervenir soit en qualité de conseil de clients qui participent à une 
médiation soit de médiateur ou de co-médiateur ;  
 
L'assemblée générale de l'Ordre des barreaux francophones et germanophone 
adopte la recommandation suivante : 
 
Il est recommandé aux avocats d'examiner avec leurs clients, préalablement à toute 
introduction d'une action en justice ou au cours de celle-ci, la possibilité de résoudre 
leurs différends par le recours à la médiation, et de leur fournir, à cette occasion, toutes 
les informations qui leur permettront de bien apprécier l'intérêt de ce processus. 
 
 

 


